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Le 20 octobre, le projet d’instauration des 

chèques-repas aux membres du personnel 

de la Fonction publique fédérale et de 

rationalisation des restaurants d'entreprise 

était à l’ordre du jour du Conseil des 

ministres, en deuxième lecture.  

La suppression de l'indemnité journalière 

forfaitaire, la centralisation et la 

rationalisation des restaurants fédéraux 

devraient contribuer au financement des 

chèques-repas. Ceci n'est évidemment pas 

sans conséquence. 

 

FRAIS DE SEJOUR 

La suppression de l'indemnité journalière 

(qui s’élève à 20 € actuellement pour une 

mission de plus de 6h à plus de 25 km de la 

résidence – hors agglomération) est 

problématique pour les collègues qui 

effectuent plus de cinq missions par mois.  

Les collègues qui recevront des chèques-

repas, mais ne percevront plus l'indemnité 

journalière forfaitaire, subiront une perte 

financière. Il s'agit principalement (mais pas 

exclusivement) d'agents des services de 

Recherches de l’AG Fiscalité et de l’AG 

Douanes et Accises. Pour faire face à cette 

perte financière, des discussions sont en 

cours depuis cet été pour introduire une    

 

 

 

 

 

 

indemnité forfaitaire mensuelle, pour frais 

de séjour, sur base de l'article 86 de l'AR du 

13 juillet 2017 fixant les allocations et 

indemnités des membres du personnel de la 

fonction publique fédérale.  Cela peut se 

faire par un arrêté du Président du Comité 

de Direction.  Lors de la dernière réunion, la 

CGSP a demandé des éclaircissements sur le 

nombre de missions de service encodées en 

2023.  Ce sont ces chiffres qui 

détermineraient le montant de l'indemnité 

forfaitaire à octroyer, mais aussi le type de 

fonctions qui y donneraient droit. 

L’autorité va transmettre des chiffres plus 

clairs aux syndicats, après quoi des 

négociations se poursuivront.  Etant donné 

que nous sommes déjà presque en fin 

d'année et en période de vacances, il ne 

sera pas facile de boucler ce dossier avant 

janvier 2024. La CGSP a mis en garde à 

plusieurs reprises contre cette éventualité 

et ce, encore, lors de la réunion de ce 24 

octobre.  

 

FEDOREST 

La décision du Conseil des ministres du 20 

octobre 2023 est très importante pour 

l'avenir de FedoRest.   
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Le personnel vit depuis trop longtemps dans 

une grande incertitude et demande surtout 

de la clarté.  

Des garanties ont été données au personnel 

en termes de sécurité de l'emploi, mais le 

personnel se pose encore beaucoup de 

questions sur son avenir.   

L’autorité a promis de tout clarifier après le 

Conseil des ministres. C'est pourquoi une 

réunion avec la direction de FedoRest avait 

été programmée quelques jours après le 

Conseil des ministres du 20 octobre dernier.  

Le but de cette réunion était d’apporter 

enfin des réponses aux nombreuses 

questions posées, restées sans réponse.  

Le management a annulé cette réunion la 

veille, estimant qu’il ne disposait pas de 

suffisamment d’informations sur les 

décisions prises par le Conseil des ministres. 

Le personnel, qui patiente depuis de 

nombreux mois, doit encore rester dans 

l'incertitude.  

La CGSP a protesté et a demandé que cette 

réunion soit organisée le plus rapidement 

possible afin que nous puissions informer le 

personnel.  

 

ALLOCATION TRANSITOIRE « SAC A DOS » 

Il convient de distinguer l’indemnité pour 

frais de séjour de l’allocation transitoire 

instaurée par l’arrêté ministériel du 13 

décembre 2013 relatif à l'octroi 

d'allocations, par mesure transitoire, à 

certains agents du Service public fédéral 

Finances, appelée « sac à dos ». 

Cette allocation ne sera plus octroyée à 

partir du 1er janvier 2024 pour les agents qui 

y avaient encore droit. L’autorité n'a pas 

voulu répondre à la demande d’indemnité 

spécifique (« prime de risque »), préférant               

consacrer ce budget à des recrutements 

supplémentaires. 

L'introduction des chèques-repas va de pair 

avec la suppression de l'indemnité 

journalière. Cette suppression coïncide 

toutefois avec celle de l'allocation 

transitoire « sac à dos ».  

Certains subiront malheureusement une 

perte financière importante.  C'est 

regrettable et la CGSP a souligné que cela 

ne contribuera pas à maintenir la 

motivation des travailleurs.   

La CGSP continue d'insister sur la nécessité 

de mettre en place de meilleures conditions 

de travail pour le personnel déjà en place, 

mais aussi pour renforcer l’attractivité des 

emplois au SPF Finances. 

La CGSP a, par ailleurs, rappelé les 

nombreuses demandes auxquelles le 

management tarde à donner suite.  

 

ENSEMBLE, PLUS FORTS 

 POUR LES SERVICES PUBLICS ! 

 
N’oubliez pas, pour vos envois de 

courriels, la mention « SYND » en objet. 
 

Traitement de vos données personnelles 

Déclaration de confidentialité consultable sur 

https://www.cgsp.be/politique-de-confidentialite/ 

Adresse où écrire si vous ne consentez plus à 

l’utilisation de vos données : C G S P   A l'attention du 

Président - Place Fontainas 9-11 1000 Bruxelles Ou 

info@cgsp.be.  

https://www.cgsp.be/politique-de-confidentialite/
mailto:info@cgsp.be
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CONTACTS 
Courriel : finances.AMIO@cgsp.be 

Sites : WALLONIE https://cgsp-irw-
finances.be –  

BRUXELLES https://amio-
bru.be/menu9  

 

RESPONSABLES 
RÉGIONAUX 

IRB 

Olivier VAN GOMPEN - GSM 0477 35 79 
69 – E-mail : van_gompen@hotmail.com 

 

IRW 

* CENTRE 

Patrick BACKES - GSM : 0471/25 12 22 -   
E-mail : patrick.backes@minfin.fed.be 

* CHARLEROI 

Claire EVERAERT - GSM : 0497/15 35 49 
E-mail : claire.everaert@minfin.fed.be 

* HAINAUT OCCIDENTAL 

Pierre WATTIER - GSM : 0493/71 88 77 -  
E-mail : pierre.wattier@minfin.fed.be 

* HUY 

Patrick MASSIAS - GSM : 0494/24 99 56 
E-mail : patrick.massias@minfin.fed.be 

 

* LIEGE 

Agnès PIEYNS - GSM : 0496/03 31 35       
E-mail : agnes.pieyns@cgspacod.be 

* LUXEMBOURG 

Laurence MAZZOCCO     
GSM : 0495/28 93 69 - E-mail : 
laurence.mazzocco@minfin.fed.be 

* MONS 

Olivier HORMAN - GSM : 0474/99 43 27      
E-mail : olivier.horman@minfin.fed.be 

* NAMUR 

Christian DEFAUX - GSM : 0471/26 43 06  
E-mail : christian.defaux@minfin.fed.be 

* VERVIERS 

Adil MIZAR - GSM : 0496/76 11 97           
E-mail : adil.mizar@minfin.fed.be 

* WELKENRAEDT 

Frédéric GUIOT - GSM : 0475/37 87 55    
E-mail : frederic.guiot@minfin.fed.be 
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